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Tninel de la compétence des: cours du Bâne du Roi dans les diflrias de Ouébec, Montý
réal ou Trois Riviéres, réfidant dans aucune partie de cette Province, hors -dC la jurif

diéion de cette cour du Banc du Roi qui doit prendre connoiffance de tel cas criminel,

il fera loifible à la dite cour du Banc du Roi qui doit prenidre connoiffance de tel cas

criminel, d'émaner un writ ou des writs de fubpæenâ adreffés à tels témoins en la même

maniére que fi -tels témoins étoient domiciliés dans la jurifdiaion de telle cour du Banc

du Roi; et dans le cas où tels témoins n'obéiront pas.à tel writ ou writs de fubpænâ, il
fera loifible àla côur-du Banc du Roi d'où tel writ ou writs de fuboepnâ auront été émanés,

<le procéder en conféquence contre tels témoins pour mépris ou autrement, en la même

naniére que fi tels témoins'étoient domiciliés dans la jurifdiaion de telle cour, nonob-

eant aucune loi, ufage ou coutum. en aucune maanire a-ce contraire.

C A P.
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II.

.ACT E pour la nomination d'Infpe'eurs qui établiront la qualité de la Potaffe
et Perlaffe pour l'exportation.

V U que la Potaffe et Perlaffe font des articles à devenir de plus en plus de confé-

quence dans l'exportation de cette Province, et qu'il pourroit tendre à l'amélio-

ration de leur qualité,et r:éfulter d'autres effets avantageux fi cette qualité étoit déter-

minée avant de les embarquer pour Pexportation; qu'il foit donc ftatué par la très

excellente 'Majef~é du Roi, par et de l'avis et confentemenit du Confeil Lé¿iflaùTf et de

PAffemblée de la province du Bas.:Canada, conflitués et affemblés en vertu de et faus

l'autorité d'un A&e paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé ' A&c qui

rappelle certaines parties d'un A1e pafé dans la quatorziéime année du règne defa Majflé, intitulé,

A&e qui pourvoit plus effcacement pour le Gouvernement de la province de Québec dans 'l'Amnérque

Septentrionale, et qui pourvoit plus amplement pour le'Gouvcrnement de la dite Province ;-' et il eff

par le préfent fatué par la fufdite autorité, qu'il fera et pourra être légal pour'le Gou-

verneur, le Lieutenant Gouverneur ou la·Perfonne ayant l'adminiÎtration du- Gouver-

xiement, d'appointer de tems à autre, autant qu'il pourra lui paroître convenable une

,ou plufi-eurs perfonnes capables dans telles cités, villes ou places dans cette Province ou

il ef ou pourra être néceffaire, pour être Infpe&eur ou.'In.fpeéleurs de Potafl'e et 'Per-

laffe, quifur telle nomination feront Infpe&eur ou ~Infpeaeurs pour mettre cet Ae

en éxécution, auront tous'les pouvoirs et feront fujets a toutes les pénaliés ci-après
mentionnées; et chacun des Infpe&eurs avant d'entrer dans l'exécution -de fon office,

prendra et fouferira un ferment devant un des.Juges de fa Majié de la cour du Banc

du Roi de cette-Province dans les mots fuivants, favoir;
je A.'B. jure folemnellement quefidélement, vraiment et fans arzate. au med!icur Je mon ju-

genent, .hbileté. et connojance, j exécuterai, ferai et accomiirai l'e)ßce êt le devoi: d'un .Iþeeur et

Examinateur de Potajfe et Perlafe, conformément au vrai|Jens et intention d'un Acte de cette Prouince,
intitul " A&e pour la nomination d'.fnfpeleurs qui établiront la qualié de la PetagTe et PerlIfte pour

l'exportation" et que direlîcient ou indirjciement par mot-rtnze ou par aucune autre perjonne ou

perjonnes, pour. moi je..n'acheterai ni ne vendrai pour mon compte ou-pour le compte d'aucuneautre per..
jonne ou perfcnnes quelconques,. aucune Potae ou Ped e durant le tems gùe J'en ferai IJpe7eur.

Ainfi Dieu me foit en aiue.

Lequel ferment-il filera oufera filer dans le ~BLureau du Grerier -ou des Greffiers de

la cour du Banc du Roi ou de la cour provinciale du diffrial dans lequel il rélide.

!I. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, qu'au't ne perfonne on perfôn-

nes quelconques après le prerr'ier jour de Septembre prochain -n'enbarqueront aucune

Potaffe ou Perhiffe pour être exportées-de cette province avant de lafoumettre à la vue

;et à l'cxa.men d'n:Infnpeleur à être -ppoinLé pour cet effet comme fufdit, lequel fera
vuidCr
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vuider les futailles et examinera foigneufement, fera l'épreuve et divifera, s'il-eft né-
ceffaire, la dite.. Potaffe. ou Perlaffe en trois différentes qualités; que le dit Infpeaeur
fera tenu de mettre chaque qualité féparérent dans des futailles étanches, bien condi- ront étaa-pécs.
ionées et cerclées, qu'il diflinguera parles mots, preniére qualité; feconde quaité ou trof/iémequalité avec lestmots Potafe ou Perlafe, auffi les le:.tres de fonom et celles du lieu où

telle Potaffe ou Perlaffe fera ainfi examinée, étampées tout au long en lettres lifibles fur
chacune des futailles, pour lefquels devoirs, ainfi que pour le fervice additionel de re..
mettre la dite Potaffe ou PerlaifFe dans les futailles, et pour, remettre les dites futailles
dans le même état qu'elles étoient lorfqu'elles.ui auront été foumifres pour l'infpe&ion,
pour les pefer et livrer aux propriétaires d'icelles une faaure ou état fous fon feing du
poids de chaque futaille.avec la tare ou pefée de chaque futaille étant vuide, laquelle
tare fera marquée d'un fer à marquer fur le fond de chaque futaille, le dit Infpeaeur
aura et recevra fix deniers monnoie courante pour c-haque quintal de Potaffe ou Perlaffe
ainfi examinée, lefquels feront payés par la perfonne ou les perfonnes qui fe ferontadreffées à l'Infpeaeur pour fairc faire telle infpeaion; pourvu toujours que fi aucune
des dites futailles eft trouvée fuivant le jugement de l'Infpeaeur n'être pas propre à
embarquer tels-autres frais de Tonnelier -ou telles autres futailles qui pourront être né-
ceilaires, feront faits ou fournis aux dépens du propriétaire..

III. Pourvu a-uffi et qu'il foit dé plus fatué; que s'il s'éleve quelque différent entre Proso..~~~~~~~~~~ ~ ~ ~ ~ qui . M"èpu ft ;qesi -lveqe'Wa-uiiéi-e d'air-tel Infpeaeu. ou aucun prôpriétaire de telle Potaffe ou PerlailT, quant àla quàlité ranles s.ifpr-d'icelle. on s adreffera à. aucun des Juges à Paix de fa Majeílé dans la cité, ville ou ui
place où telle différent aura pu arriver, lequel Juge à Paix fera et eft par le préfent
reguis de faire un warrant, fommant trois perlonnes défintéreffées,. d'intégrité- et de
connoiffaice, expertes pour examiner et viiter-la dite PotaKFe ou Perlaffe ainfi que
le cas écherra; uie- des dites. pcrfonnes à être nommée par l'Infpeeur, une autre
d'entr elles à etre nmmée par le pofTelfeur de telle Potaffe ou. Perlaffe, et la.
troi iéme a. etre nornnée par le dit Juge à Paix. lefquelles' trois perfonne- prête-
ront ferment d'cxariner- de nouveaula dite Potaffe ou Pérlaffe fuivant le cas, et de
faire iapport auffitôt qu'elies le.pourront convenablemrient, de la qualité d'icelle. tellequ'elles fé trouvéront; et le dit Juge à Paix eff par Je. préfent autorifé:et réqùis de..
rendre fon jugement conformément au rapport des dits trois experts ou de deux d'en-
tr'eux. lequel jugerment fera final; et -dans le cas où la- dite Potaffe et Perlaffe ou au-
cune partie d'icelle fera jugée être de la qualité ou des qualités fpécifiées pai i'Infpec-
teur, le cut Juge à Páix. eft par le p. éfent autorifé- d'ordonner que la dite Potaffe ou
Perlaffe fOit étjmpée par le dit In-i fpecur conformé-cnt à telle diflinaion. et ordon..
nera et condamnera le propriétaire ou pofieffeur d'icelle à. paver à tel Infpeaeúr fix-
deniers monnoie courante pour chaque quintal de toute telle Potaffe et Perlaffe qui
iera.juge comme-lufdit, avec les frais et charges.raifonnables du noixvél examen; muais
dàns le cas.où la dite Potaffe ou Perlaffe ou aucune partie d'icelle fera., fur -tel examen,
trouvée differer en qualité déêla décifion du dit Infpeéieur fur icelle, elle fera rnarquée
en conféquence du rappo-t des dits Infpcaleurs ainfi approuvés comme fufdit, et lesrrais de tel nouvel examen, autant qu'elle fera trouvée différer de Vexamen. et.de la dé-
cifi-on de l'Infpecteur, feront payés par 1'InfpeCacur.

IV. Et qu'il foit de plus flatu. par la fufdite autorité. que fur le ferment d'aucúûn tel Les fe acursInfpeEteur devant aucuh des Juges à Paix de fa MajefLé, lequel ferment le dit Juge. a u P
Paix eft par cés préfentes. autorifé d'adminiftrer, qu'il a raifon de cre;ire que de la Po-. et f rela 1CCher-
talle ou Perlaffe eft chargée ou fe charge à bord d'aucun vaiffeau ou vaifféaux oÙr être c ca s vai-
exportée hors de cet.te Province fans avoir été, examinée, tel J.uge à Paix :accord-er-:et il
cft parle préfent requis d'accorder immédiatemcnt'un warrant au dit Infpeaeur fotsfon feing et fcead, autor-ifant le'dit Infpeaeur de prendre un connétable ou- autre..Offi-

cier
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cicr de Paix pour entrer; pendant le jour, à bord d'aucun tel vaiffeau ou vaiffeaux quel-
conques, étant dans le ou les ports de la cité, ville ou place où tel Infpeaeur en auto-
rifé d'examiner; et s'il arrive que le dit bâtiment ou vaiffeau n'ait pas alors réguliére-
ment reçu fon.congé du Colle&eur ou autre Officier convenable.des douanes dé fa Ma-

jeflé, ce faire recherche et découvrir aucune Potaffe ou Perlaffe chargée ou fe chargeant
à bord d'aucun tel vailfeau ou vaiffea.ux pour être- exportéë de cette Province fans..-
avoir été examinée; et fi tel Infpeaeur dans fa recherche découvre aucune futaille ou.-
futailles de.Potaffe ou Perla.ke.qui ne foient pas étampées, ainfi qu'il effci-de:ffus: di-: LesfUtailles qui.

rigé, toute et chacune des futailles de Potaffe et Perlaffe ainfi-embarquées on- s'eibar-- neferontpasêtam.-
en cidfu ié lPées feront on

quant. et qui ne feront.point étampées en la.. maniere. ci-deffus dirigée, il pourra les riq

faifir et les amenerà terre, et elles feront confifquées pour la perfonne ou les perfonnes
oui les feront embaxquer ainfr, ou.les. auront fait embarquer.; èt le-,maître ou-"comman-. Penalté rur les'

Mirsuirece-
nt d'aucun tel vaifieau qui recevra aucunes telles.futailles de Potaffe ou Perlaffe fans vrontàborde la

étrc étampées comme fufdit, encourra et payera une amende. de cinq,.livres monnoie r eer

courante. et fi. quelque maïWre d'aùcun vaiflèau ou aucun-de fes matelots ou- domefi- étampée comme

ques s'oppofe ou empêche le dit Infpedeur enproduifant tel warrant.dî'faire recherche ilit rige

comme fufdit, chaque perfonne ainfi contrevenant, pour chaqu.e contravention, en- Maitres qui s'op-

courra et payera une- amend' de di-livres monnoie courante, outre toute autre péna- pofe curr.e

.ité et punition auxquelles elle ou-elles feront condamnées pour s'être oppofées ou avoir. hiet 12 recher-

empêché l'exécution légale. ducun warrant de faire recherche comme fufdit. et dans le, Trute peronne
cas-où aucune perfonne fera volontairement-aucun-faux- ferment concernant les matiéres "'li fera un faux

de fermant erae
ci-deflus-mention nées, et en étant légalement convaincue, elle fera dans le cas de fu- fans le cas de ru-
bir les peines et pénalités infligées pour Ic crime de parjure commis fciemment et par. bir speincsan"i.

Ratu. ' nimé ' e la Reie ges par le ftazth.
corruption, par e a p ans acnumea du.rèe de a Ree ELZA.-. Eliz:

V. Et qu'il fdit de plus .flatié par l'autorité fufditie -que .fi~aucun Iuifpe&eur de Pénalité fur le

Potaffe ou Perlaffe, n'étant pas alors employé dans l'infpelion et examen de Potaffe et retuferont Ldexé-
- .cuter leurs de-

2erlaffe conformément aux devoirs prefcrits par cet Aae, fur demande à lui faite en

jours légaux et à des heures convenables pour -examiner aucune Pôtaffe. ou Pérlaffe
comme .fufdit. refufe,. néglige ou- ret-arde. à procéder à -tels examen et infpeaion pen-
dant i'efpace d e. quatre heures-après. quetelle demande lui aura été ainfi'faite, 1lnfpec-
teurancfi- refufant; négigeant ou.. ret&ar.dant à faire tels examen et infpeaion, pour

chaque offenfe encourra et payera une femme dé vingt:chellins monnoie courante,.

pour i'ufage de la.perfonneou des perfonnes quiauront ainfi attend .-

VI. Et qu'il foit de.plus ftatu'.,par l'autorité fufdite,--que-fi-aucune perfonne ou per- Tàieperfob

fonnes. contrefont- aucune..des. étampes fufdites,. ou les impriment fur aucune .futaile- éaMPeS paycra

'Ju futaill-es, en étant légalement convaincues,- elles. pay.eront une amende -de cinqu«nte- i 5·r elle vuije
livres monnoe courante, et fi aucune perfonne vuide aucune futaille ou- futailles de auune futaille

Potaff. ou. Perlaffe étampées comme fufdit, afin d'y remettre d'autre Potaffe ou Ppraffe aii m re

pour vendre où. expoi ter, fans auparavant-ôter la dite étampe, la perfonne ou les per- d'antre Potareé&t-

fonnes ainfi c-ontrev enant..payeron t ref pecivenent une.,amende: de cinquante.lvres. .ron.- c 5
noie courante.,

VII. Et qu'il foit dë plus flatué par l'autorité'fufdite, que toutes.-lés' amendés et- Maniére d'ap.p!iquer les an-.r.r.

confifcations impoées par cet Aae, feront perçues avec les frais en la même maniére d"s

eque l s..dettes d ncmêne valeur fdnt r-ecouvrées dans cette Province, par aaion'de dette,
bill, plainte ou inf ormation, .une moitié. de toutes telles amendes et confifcations après-
être perçues, excepté tellks qui font ci-devant autrement. appliquées, fera immédiate-
ment payée -entre les mains du Receveur Générai-pour l'úfage de fa. Mäjeflé, pour être
Cmployée au foutien du Gouvernement de cette Province.; et il -en fera tenu compte à
Sa Majeflé par la. voie des Commiffaires du Tréfor de fa MajefLé ci telles maniére et

3. £orme
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forme que fa Majeflé ordonnera. et l'autre moitié à l'Oflicier ou autre perfonne qui cn
aura fait la pourfitue.

VIII. Et qu'il foit dé plus fiatué par la furdite autorité. que fi aucune acion ou
pouLue cí't commencee contre aucune perfIne ou perfionnes pour aucune cho!e

îarte en conéqueice de cet Adle. telle action ou pourfuite fera commencée dans l'ef-
p::ce de lx mos depuis l'off. nfe commie et non après; et le défendeur ou les défen-durs. cdans toute telie acdion ou yourfuite. pourront plaider j'ifuegénériale. et donnercet AcL et la mariére fpeciae en évidence dans maiicn procès qui fera intenté fur icelle
ci prouver que la de choe aé te. en vert-a et aritoiéde cet Ae; et s'il paroit
qu e le a . alrii faite alors, la cour jugeora en faveur du défendeur ou des défendeurs,Lt 11 le <emanasur efi débouté ou diicontinue fon action, après que le défendcurru s. d endenrs auront comparu, ou fi jugement cl rendu contre le demandeur, oc:e!n.eur ou !cs derendeurs auront droit de et recouvreront triple dépens et aurontle ném recours pour iceux, comme les défendeurs l'ont dans d'autres cas par la Loi..

C A P .

Tr.me .. C a

I I I..
*:rTE qui app rou-ve, ratifie et conrirme l'accord provifionel, fait entre Tes(oillaires de la part de cette Province. Ce Conuifiaird aLc la. Provee du haut-Canada, P -

TR ES GR ACIEUX SOUVERAIN;.

que des a:ticles d'accord provifionet ont éé faits et arrêtés à Montréal, le dix.vhtii.in C~u %. zi te. Cotrcf :éme jour de Février.d ns la trente-cinquiéme anrée du règne de votreeb.I, par les CommiIires nomn-és et appointés de la part de la province du Bas.Càan a da, Par un Aéle de la Lé;ature dicelle, pall'S dans la trente-quatriéne annéeOu t.,ne c votre M(ajefé. mutu.é. " Af pnr appeinte des Commaiies. p :ur traiter avecais Cmn:w'a* es de la part (e de ia P-vme au Haut-Canada aux Isy Lient lnmés,"- avec lesCorrmmf;riles nommés ei appom:s de la part de la province du Haut-Canada. en con-rre d'un Acte de.la Le iflature d'iceile. p;. ans la trente-troiiéme année du
égnC de votre Majeflé, irnatur.é ' AXe <ui a!C; if le Lieutenat Gouvrncur a nommer et ap.(o:mer ce hu-(cun.ires par el otsy mentunnés'- efquels articles fant comme fuit:

A a-r c . Q:e fa province du Bais-Canada fera et eft devenue par-le prfent refpon-ble a la prormce du iaut-Canada. pou-r 'enriére décharge de to-sroits;prétenfionset e rand s que la dire pvrovice du 1-laut-Canada peut avoit fu la oovinc du Bas-
(nada. par raiu n des droPs- lev. s iur les vins. d.ns les années ir.lect ret oua:re-t., l'cil, ze t' m pt ccn quare-ingt-quaorze, en vertu cun A.te d. la Lé..ifhtu.re

Bas- naa pafé das :a trente-troifiée ann-e da rne de fa mielé. intitul
e'!j r 'r jf ni p-:u- pavr irs f'a-res des Ofciers du eCrß / %i f 't de i.A(fèb ,

- r.fc-:[ -s e depéi,&s ca ;u~6rgen.s d':ceux." de la fomme' de trois cents trente trois.s qu e eneh11s Ct acu>: X(i.rs courant, laquelie dite Comme fera parée entre lesr-in, de telle per-onne ou ero s qui-pourront être apn la du HaCanada pour reevoi,.du 
ut-

R T Il. Que la i é,:,ißfnàTc du i-Fut.Canadan'mporera aucuns droits quelconqnes
aucunes mrari-chancIfeès in:ponéýs d:mans le Bas-Canad et paífam par le Hiat-Canadia.q' perme:traet alouera la LéLfJture du Bas-Canada dimpofer e pré.everts drots rnonnat.!. s fur telies m:-chradifes ,uites qu'liie pourra juger réceifaires,m:.- dc lever un rcvnu dans la Province da Bas-Canada.

AR T- III. Que de tels droits que la Lé¿: flaturc da Bas-Canada a déja imnpàfés où ir-
pofera

I.e a.ca
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